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Une association de jeunesse 
Depuis plus de 60 ans, la Jeunesse Action Biblique (JAB) travaille auprès des 
jeunes dans plusieurs pays d’Europe. En 1977 la Jeunesse Action Biblique 
France s’est constituée en association de type loi 1901 et a reçu en 1980 
l’agrément du Ministère de la Jeunesse et des Sports au titre de la jeunesse et 
de l’éducation populaire (numéro 69-86 en date du 30 septembre 1980). 
La JAB est gérée par un Conseil d'Administration qui définit les objectifs, 
élabore le calendrier des activités et suit son exécution. Par ailleurs, il veille à 
la formation des cadres, réunit les membres en assemblée générale, stage ou 
colloques, et assure une liaison nationale entre les différentes activités. 
Animée par une équipe active de bénévoles et en collaboration avec les églises 
protestantes, la JAB offre à chaque enfant et adolescent la possibilité de se 
découvrir et de se construire dans ses diverses dimensions : affective, sociale, 
corporelle, spirituelle et créatrice. Elle accueille occasionnellement depuis de 
nombreuses années des enfants ou des adolescents atteints de « handicaps 
légers » dans la mesure où elle peut assurer la présence de personnel 
compétent pour les encadrer. 
La JAB a choisi une organisation de ses activités autour de 4 tranches d’âge : 
8-12 ans, 12-15 ans, 15-18 ans, 18 ans et plus et la mixité pour tous les 
séjours. 
 

Une association protestante 
Fidèle à ses racines protestantes, la JAB propose une démarche originale aux 
participants de ses séjours dans la quête du sens qu’ils peuvent donner à leur 
vie. Notre inspiration chrétienne repose sur la conviction que le message de 
l’Évangile et la connaissance de Jésus-Christ offrent un sens à sa vie. Nous 
souhaitons favoriser la découverte de la Bible en proposant des moments 
d’échange autour de ses textes. 
En tant que membre de la communauté protestante de France, représentée 
par la Fédération Évangélique de France, nous nous attachons à privilégier la 
richesse d’un large partage spirituel dans le respect des convictions de chacun. 
C’est en ce sens que la JAB se veut ouverte à tous, sans condition de croyance 
ou d’appartenance religieuse. 
 

Une association « à but éducatif » 
La Jeunesse Action Biblique est fondamentalement attachée au développement 
et à l’épanouissement de l’individu. Elle considère l’enfant et l’adolescent 
comme des personnes en développement et vise à leur épanouissement par la 
connaissance de soi et des autres. 
La connaissance de soi implique la découverte de toutes les dimensions qui 
constituent l’individu et permet de connaître ses potentiels, ses limites et de 
développer ses compétences. 
Elle conduit entre autres à : 
• Être bien dans son corps, le maîtriser, le développer, le respecter (en 

évitant notamment la dépendance vis à vis des substances addictives 
(tabac, alcool…) ; 

• Découvrir et gérer ses émotions ; 
• Savoir s’exprimer et savoir écouter ; 
• Apprendre à choisir et assumer ses choix. 

 
La connaissance des autres passe par la perception et la considération d’autrui 
dans sa différence. Elle se concrétise par l’apprentissage de la vie collective, 
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par la reconnaissance de la place qu’occupe chacun au sein d’un groupe, et 
par la mise en valeur du sens de la responsabilité. 
 

Les moyens éducatifs 
La vie en collectivité 
La constitution d’un groupe qui produit bien-être et convivialité est un objectif 
premier des séjours JAB. Pour ce faire, elle propose des règles de vie qui 
permettent de considérer et de respecter l’autre dans ses différences, son 
intimité et ses rythmes. La mise en place d’équipes pour la gestion des tâches 
quotidiennes développe et responsabilise chacun dans son sens du service et 
son autonomie. 
 
Les activités ludiques 
Une large palette d’activités ludiques permet à chacun de construire et 
développer sa personnalité au moyen de jeux, de spectacles, d’ateliers 
manuels, de groupes d’expression, d’explorations, etc. La cohésion du groupe 
se trouve renforcée par la participation collective aux activités proposées. 
 
Les activités sportives 
Elles sont avant tout un moyen de découvrir et de développer chez chacun des 
participants, les capacités physiques, le goût de l’effort et du dépassement de 
soi. La JAB n’a pas vocation à organiser des séjours d’un haut niveau sportif, 
mais se consacre à une approche du sport sous forme d’initiation en lui 
conservant son aspect ludique. 
Cette initiation sportive se fait de manière progressive et adaptée à chacun. 
Elle n’est en aucun cas l’objet de dérision ou de compétition. Par le sport et 
ses exigences morales, physiques et techniques nous entendons favoriser chez 
l’enfant et l’adolescent, la confiance en soi et en l’autre, la connaissance de 
ses limites personnelles et l'importance de l'esprit d'équipe. 
 
Les projets collectifs 
L’élaboration de projets collectifs adaptés à chaque tranche d’âge, impliquant 
une participation commune pour leur préparation et leur réalisation est un 
outil pédagogique important. Par ce moyen, chacun est amené à s’investir et à 
découvrir ses compétences particulières tout en apprenant à gérer la relation 
de partenariat. L’évaluation finale permet aussi de discerner les forces et 
faiblesses d’un projet et d’en définir les éléments de progression. 
 
Le partage biblique 
Des moments d’animation, de rencontre ou de discussion autour du texte 
biblique, permettent à chacun de s’interroger sur des questions profondes 
concernant la vie, la mort, la liberté, la souffrance, la foi, l’amour… et de 
trouver des éléments de réponse. Afin de respecter la liberté de chacun, ces 
échanges sont dénués de tout caractère formel ou obligatoire. 
 
 
 

Le Conseil d’Administration de l’association 
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